








■ Assistance parlementaire auprès d’un député 
européen

Les assistants parlementaires 
ont pour mission d’assister les 
députés au Parlement européen 
dans l’exercice de leur fonction 
parlementaire tant à Bruxelles que 
dans leur circonscription électorale, 
ainsi qu’à Strasbourg durant les 
périodes de session parlementaire.

Parmi les tâches leur incombant à 
Bruxelles, il y a la rédaction de dossiers thématiques portant sur les grands sujets 
politiques traités par les députés, la préparation des projets de rapport, avis et 
amendements présentés par les élus. Parallèlement, ils écrivent des discours, 
répondent aux questions des citoyens et accueillent des groupes de visiteurs.

Les assistants parlementaires affectés dans la circonscription ont pour tâche 
d’assister les députés dans leur travail de proximité avec les citoyens, associations 
diverses et autorités politiques. Ils jouent le rôle d’interface entre les électeurs, les 
instances locales du parti et le député.

Cette forme de coopération repose sur une véritable relation de confiance entre 
l’assistant et son député. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les députés 
choisissent eux-mêmes leurs collaborateurs personnels. Pour toute demande ou 
acte de candidature, il faut s’adresser au bureau du député concerné.

Informations complémentaires

La liste intégrale des députés au Parlement européen – ventilés par État membre 
et par groupe politique – est consultable sur le site du Parlement européen à 
l’adresse suivante :

http://www.europarl.europa.eu/members/expert/groupAndCountry.do
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■ Emplois auprès des groupes politiques du 
Parlement européen
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Le personnel affecté au groupe politique assiste les députés de leur groupe dans 
l’exercice de leurs fonctions. Ce personnel joue un rôle éminemment politique.

Il intervient, pour l’essentiel, dans la formulation et la promotion tant des lignes 
politiques de son groupe que des avis exprimés sur des sujets particuliers. 
Concernant certains dossiers thématiques, il se charge de préparer le travail des 
différents députés, notamment des groupes de travail spécialisés et figures de 
proue du groupe. Il contribue à préparer l’orientation politique interne du groupe 
pour les réunions en commission et séances plénières et établit les listes de vote. 
Il apporte ainsi une aide professionnelle non négligeable à l’action parlementaire 
de sa famille politique. Son rôle est également de communiquer la position du 
groupe politique à l’extérieur, c’est-à-dire aux différents médias et grand public.

Le travail au sein d’un groupe politique implique aussi une relation de confiance 
et un esprit de loyauté vis-à-vis du groupe. C’est pourquoi les groupes politiques 
européens organisent leurs propres procédures de sélection pour recruter 
leur personnel et ce sur la base d’un contrat à durée déterminée. Pour plus 
d’informations sur les modalités de recrutement, ainsi que pour toute demande 
ou acte de candidature, il faut s’adresser au groupe politique concerné.

Résultat des élections européennes 2009. Répartition des sièges  par groupe politique.

 GUE/NGL : 35

 S&D : 184
 ECR : 54

 EFD : 32

NA : 27

 ALDE : 84
 EPP : 265

 GREENS/EFA : 55



Informations complémentaires

Les sites suivants fournissent des informations exhaustives sur les activités des 
groupes politiques et indiquent le nom des interlocuteurs à contacter:
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Groupe du Parti Populaire Européen (Démocrates-chrétiens)
http://www.eppgroup.eu

Groupe de l’Alliance Progressiste des Socialistes  
et Démocrates au Parlement européen
http://www.socialistgroup.eu

Groupe Alliance des Démocrates et Libéraux pour l’Europe
http://www.alde.eu

Groupe des Verts/Alliance libre européenne
http://www.greens-efa.eu

Conservateur et Réformistes européenns

Groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/
Gauche verte nordique
http://www.guengl.eu

Groupe Europe de la liberté et de la démocratie
http://indemgroup.eu



■ Stages et visites d’étude

Stages au Secrétariat général

■ Stages rémunérés

Tous les ans, le Secrétariat général du Parlement européen propose aux jeunes 
diplômés un nombre limité de stages rémunérés dans ses Directions générales à 
Bruxelles et Luxembourg ou dans les bureaux d’information du Parlement ouverts 
dans les 27 Etats membres. Selon l’option choisie, ces stages durent de trois à cinq 
mois. En effet, l’obtention d’une des bourses tant convoitées offre aux stagiaires 
une possibilité de se faire une première impression des institutions européennes. 
Les stages suivants sont proposés :

stages Robert Schuman, option générale 	 : ils s’adressent aux diplômés 
qui ont rédigé, dans le cadre de leurs études, un mémoire de fin d’études 
ayant de préférence une relation avec l’Union européenne ;
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stages Robert Schuman, option journalisme 	 : ils s’adressent aux 
diplômés se prévalant d’une véritable compétence journalistique ;

stages pour traducteurs 	 : ils s’adressent aux traducteurs diplômés qui 
sont à même de traduire dans leur langue maternelle à partir d’au moins 
deux langues officielles ;

programme de stages en faveur des personnes handicapées 	 : ce 
programme s’inscrit dans le cadre d’une mesure positive visant à faciliter 
l’intégration professionnelle des personnes handicapées et fait l’objet de 
modalités particulières.

Les conditions générales et le cadre applicables aux stages rémunérés sont les 
suivants :

études universitaires d’au moins trois ans sanctionnées par un diplôme ;	

très bonne connaissance du français et/ou de l’anglais ;	

bourse mensuelle s’élevant actuellement (2009) à 1 169,09 euros ;	

début des stages Robert Schuman de cinq mois : mars et octobre ;	

début des stages de traducteurs de trois mois : janvier, avril, juillet et 	

octobre.

■ Stages non rémunérés et visites d’étude

Les étudiants peuvent, durant leur cursus, suivre un stage non rémunéré 
auprès des différents services administratifs ou unités linguistiques. Outre 
les stages organisés dans le cadre du programme officiel, des visites d’étude 
de courte durée sont également prévues à des fins de recherche. Il convient 
donc d’en arrêter, au cas par cas, les modalités avec le bureau des stages et 
les services concernés.
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Les conditions générales et le cadre applicables aux stages non rémunérés sont 
les suivants :

baccalauréat ;	

stage faisant, de préférence, partie du cursus ;	

âge minimum : 18 ans ;	

très bonne connaissance du français et/ou de l’anglais ;	

début des stages non rémunérés de un à quatre mois : janvier, mai et 	
septembre.

Informations complémentaires

Pour de plus amples informations sur les différents programmes et modalités 
d’inscription, il faut consulter le site du bureau des stages du secrétariat général 
à l’adresse suivante :

http://www.europarl.europa.eu/parliament/public/staticDisplay.do?language=FR&id=147

Stages auprès d’un député ou d’un groupe politique

Les députés au Parlement européen et les groupes politiques qui y sont représentés 
accueillent régulièrement des stagiaires, tant à Bruxelles qu’à Strasbourg. Les 
étudiants et jeunes diplômés de l’enseignement supérieur ont ainsi l’opportunité 
de pouvoir se forger une première impression des activités quotidiennes 
politiques du Parlement européen. Certains députés peuvent faire appel en outre 
à l’assistance des stagiaires dans leurs circonscriptions électorales.

Contrairement à ceux organisés par le Secrétariat général du Parlement européen, 
ces stages ne s’inscrivent pas dans le cadre de programmes officiels : ils dépendent, 
en fait, des capacités d’accueil et règles internes des groupes politiques et des 
bureaux des députés. De ce fait, les modalités des stages, leur durée, les dates 
d’inscription et la rémunération liée peuvent varier. C’est pourquoi il est conseillé 
de s’adresser directement au député ou le groupe politique choisi.
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■ Le Parlement européen – une institution, une 
multitude de possibilités

Rejoindre cette institution, c’est se donner la possibilité d’accéder à une carrière 
intéressante dans des domaines multiples. Saisir cette opportunité, c’est choisir 
une carrière unique dotée d’un grand pouvoir d’attrait.

Le Parlement européen recherche l’excellence chez les jeunes Européens. Que 
diriez-vous d’en faire partie ?

N’hésitez pas à rejoindre  
le Parlement européen !
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